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Le 11 juin 2003 

Madame Anne-Lyne Boutin 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin, bureau 2.10 
575, me Saint-Amable 
Québec (Québec) G1R 6A6 

Objet : Question portant sur les débits et la production de la Centrale Jonquière 

Madame, 

Voici les réponses aux questions que vous m'avez posées: 

1. Quel est le débit d'équipement de la turbine ? 
R. Le débit nominal de la turbine est 30 m3/sec à une chute nette nominale de 14 mètres. 

2. Quel est le débit minimum turbinable ? 
R. Le débit minimum est 10 m3/s. 

3. Quel est le facteur d'utilisation ? 
R. Le facteur d'utilisation, calculé à partir de la moyenne des 2 dernières années, est 61,4 %. 

Si vous avez d'autres questions, n'hésitez pas à communiquer avec moi. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez agréer Madame, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

Martin Vachon,ing.,M.Sc. 
Chef de division Production et Distribution 


